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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

soins et maintien à domicile
Question écrite n° 25571

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis souhaite une nouvelle fois attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du
travail et de la solidarité sur la très difficile situation des familles dont l'un des membres, gravement malade, a
besoin de l'assistance d'une tierce personne à temps plein pour accomplir les actes de la vie les plus simples.
Lorsque l'un des membres de la famille - conjoint homme ou femme, enfants - choisi de se consacrer au malade
et de laisser de côté plus ou moins définitivement sa vie professionnelle, un problème de ressources se pose en
effet dans la plupart des cas. Il l'interroge sur les mesures qu'il entend prendre pour que soient favorisés, dans la
mesure du possible, ces accompagnements familiaux si importants pour le quotidien des malades.
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